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• LE MORATOIRE: AUCUN DOCUVENT OFFICIEL... 
Lors de la renœntre de l'exécutif de la FNEEQ et du chef de cabinet de Claude RYAN, il 
a été notanment question des subventions aux institutions privées et de la levée du ito-
ratoire ainsi que de la situation au Centre d'Intégration Scolaire (CIS) et a l'Institut 
Vanguard. Au sujet des subventions, on n'envisage pas revoir le mode de calcul actuel 
car il tient effectivement coipte de la situation des institutions privées. Quant au 
moratoire, on affirme que ça n'a jaitais été officiel; il n'y a aucun document écrit. 
L'idée du moraroire s'inscrivait dans la tendance politique de ne pas créer d'écoles 
privées qui soient s\±)ventionnêes. Aucune institution n'a été subventionnée depuis la 
mise en place du "moratoire" I Pourtant on apprend par les journaux qu'une institution 
de niveau collégial vient d'être reconnue pour fin de subvention III 
.LE PETIT SEMINAIRE DE QUEBEC MIS EN VEME III 
La direction du Séminaire de Québec a officiellement annonce son intention de se défaire 
des bâtiments du Petit Séminaire. L'Oiiversité Laval et l'itoiversité du Québec auraient 
déjà manifeste leur intention de se porter acquéreur d'une partie des installations. En 
conséquence, le niveau collégial est directement menacé de disparition et le secondaire 
aussi â plus long terme. On attend des développements sous peu... 

En moins bref: 
Lors de l'atelier sectoriel qui a eu lieu 
durant le Conseil fédéral des 20, 21, 22 
mars 86, il a été question de la précari-
sation, du financement des institutions 
privées, des tableaux corparatifs sur 
certaines clauses de la convention, de 
l'élaboration de certaines clauses-types 
et de la condition enseignante dans le 
privé. 
LA PRECARISATION 
L'atelier et le Conseil se sont penchés 
sur la condition des travailleuses et tra-
vailleurs a statut précaire particiiLiëre-
ment dans le milieu de l'enseignement se-
condaire, collégial et universitaire - et 
a adopté une série de propositions visant 
d'une part la pranotion du plein enploi 
et d'autre part la diminution progressive 
du double enploi. Les interventions ont 
souligné l'inporirance accrue du travail 
précaire dans les institutions privées. 
Plusieurs questions ont été soulevées 
concernant la possibilité de travailler 
â tenps partiel tout en conservant le 
statut de tenps coiplet: des incidences 
sur la cotisation aux régimes d'assuran-
ce, au RREGOP... Le vieillissenent joue 
un rôle grandissant dans la création de 
postes pour les statuts précaires dans 
les institutions privées. 

Rappelons qu'à la FNEEQ, il y a actuel-
lement six (6) syndicats de statuts pré-
caires regroupant environ 4600 membres. 
chargées-és de cours â l'université. 

18 AVRIL 86, lOh ATELIER SECTORIEL PRIVE 
1601 de LORIMIER, EDIFICE CSN, SALLE 
Les exécutifs locaux ont reçu la convoca-
tion poiir l'atelier sectoriel qui portera 
sur les RECOyiMANDATIONS DU BILAN de la 
tournée d'automne et sur le texte de la 
CONDITION ENSEIGNANTE. La première par-
tie du bilan a déjà fait l'objet d'une 
présentation lors de l'atelier sectoriel 
de février; les 2iême et 3iême parties du 
bilan contiennent des recomnandations siir: 
1. les services de la fédération 
2. la question école-inplications pédago-

giques â la FNEEQ 
3. le rôle de l'information 
4. la place du privé dans la fédération 
5. les structures et les modalités de 

participation. 
Etant donné que les reconmandations du bi-
lan seront acheminées au Conseil de juin 
et qu'elles pourront affecter le vécu du 
réseau privé pour l'avenir, il est INDIS-
PENSABLE que chacune et chacun prenne con-
naissance du document... 
Le docutient sera déposé et discuté lors de 
l'atelier du 18 avril. Chaque syndicat 
devrait y déléguer ses représentantes et 
représentants. Les assemblées locales au-
ront le tenps suite à l'atelier de se pro-
noncer sur les reconmandations avant le 
Conseil de juin. 

Soyons-y. 



.LES CREDITS A L'ENSEIGNEMENT PRIVE: RIEN NE SE PERD, RIEN NE SE CREE... 
A l'occasion d'une rencontre entre D. Choinière et L. Lachapelle de la FNEEQ et Jacques 
Lanoue et Valêre Gagnon de la direction générale de l'enseignement collégial, il a été 
mis en lumière que dans sa politique de financement du privé, le JVEQ n'entend pas injec-
ter de "nouvel argent": aucune reconnaissance d'institutions privées ne peut avoir pour 
effet d'augmenter les crédits pour le réseau. Au chapitre des subventions, les institu-
tions privées devront assumer leur part des carpressions qui sont inposées au secteur de; 
l'éducation. 
lors de l'atelier, on a présenté le dossier définitif sur le financement des institution! 
privées et l'élabDration des subventions. Une copie du document a été remise â cette oc|-
casion; pour les syndicats absents, j'ai fait parvenir un exenplaire du dossier aux exé-
cutifs locaux en attendant les exenplaires dans levir présentation officielle... 

Ifii financanent public et des pratiques de gestion privée 
Le document traite d'abord de l'élaboration et des éléments qui entrent 
dans le montant de base et la valeur locative; des nodalités pour établir 
les variations annuelles, et des orientations politiques du MEQ à l'égard 
de certaines carposantes des allocations. On traite également dans le dos-
sier de l'évolution de la situation financière des institutions du 
privé tant pour le collégial que pour le secondaire; les revenijs et les dé-
penses sont ventilées par poste. Enfin, on y fait état de l'évolution et 
de l'orientation de la politique des subventions et des pratiques de ges-
tion qui ont cours dans le privé. 

On y retrouve en plus des données et des tableaux sur l'évolution des cli-
enteles, les frais de scolarité, les investissements en inmobilisation 
(projets-réalisations) et une conparaison des dépenses pour les salaires, 
du coût par élève pour le privé et le public. 

.LA CONDITION ENSEIGNANTE 
Entreprise en novembre 84, l'enquête sur la condition enseignante dans les syndicats du 
secondaire privé est maintenant traduite dans un rapport qui a été présenté au dernier 
atelier sectoriel. Les membres présents n'ont cependant pas eu le tenps de se pencher 
sur le document. Il sera finalisé lors de l'atelier du 18 avril. Une copie du document 
a été expédiée â chaque exécutif pour discussion. 

La condition enseignante au secondaire dans le privé 
A la lueur des résultats de l'enqœte effectuée aiçorès de tous les syndicats 
du réseau, le document trace le profil des enseignantes et enseignants du 
privé: la scolarité est corrparable à celle du réseau public; le privé n'é-
chappe pas plus que le public au phénotène de vieillissement... Les chiffres 
font ressortir que la clientèle est â la hausse mais que les périodes plus 
difficiles ont laissé des traces: groupes hétérogènes, des approches pédago-
giques parfois contradictoires; la nouvelle clientèle a des valeurs différen-
tes et les ajustements sont difficiles. Le rapport se penche sur les séquel-
les de la canpagne de dévalorisation des enseignantes et enseignants. 
Le docijment fait état des carposantes de la tâche officieuse et officielle, 
du perfectionnenent et de ses orientations, des congés de maladie qm se 
transforment en prime d'assiduité I et des mesiares en place pour assurer la 
sécurité d'enploi... On note dans certains domaines des disparités qui s'ac-
centuent au fil des années. 
La condition enseignante chez les femmes laisse entrevoir le sort qu'on a ré-
servé â l'ejç>ression "action positive" et tout laisse croire que sur le sujet, 
les itythes persistent... 
Le document se penche sur la manière dont les institutions et le personnel 
s'ajustent aux changonents vocationnels et technologiques. 
A l'étude de l'environnement et des ressources, on observe qu'̂  
gestion et la pédagogie, il y a des choix qu'on s'ejç)lique 
personnel, de la direction ou de l'achat d'éqiiipenent. 
Enfin, les interrogations sont na±)reuses suc l'efficaci 
nismes de participation. 

lEtant donné que le rapport sur la condition enseignante doit tr. 
jtuation pour 1'ENSEMBLE du privé, je crois qu'il y aurait lieu 
Isance pour le ccaipléter, le nuancer, ou le modifier au besoin, 
lia déléguée ou au délégué à l'atelier. 


